
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 
 
I. TITRE : Conseiller en aide financière  
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de conseiller en aide financière sont des emplois de professionnels qui 
comportent plus spécifiquement la coordination des opérations reliées aux prêts et 
bourses et l'assistance individuelle ou collective aux étudiants dans les domaines de 
l'aide financière et du logement. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Le conseiller en aide financière diffuse l'information aux étudiants relativement 
aux normes et conditions pour l'obtention de prêts-bourses et de logements. Il 
analyse et constitue les dossiers des étudiants requérants et agit comme agent 
de liaison entre les étudiants et le Service d'aide aux étudiants du ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Science et les autres institutions concernées. 

 
2. Il collabore avec les officiers du ministère à la révision des normes et des 

budgets relevant du système de prêts-bourses; il peut représenter l'Université 
auprès des organismes dans la planification de régimes d'aide financière; il 
effectue des recommandations auprès des organismes concernés sur toute 
question relative à l'aide financière et au logement. 

 
3. Il assume la responsabilité des fonds de dépannage; il recommande au Service 

des finances l'inscription des étudiants temporairement sans ressources 
financières; il oriente l'étudiant dans la recherche d'une solution globale à ses 
problèmes financiers et de logement. 

 
4. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
5. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
 
 



 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
-  service social 
-  sciences administratives 

 
 
2. Expérience : 
 
 
3. Autres : 
 

 
  

 
 
 
 
 


